
Périmètre d'étude
Le projet de Contournement Ouest de Montpellier est implanté sur l’ouest de la commune de Montpellier et sur deux communes limitrophes, Saint-
Jean-de-Védas et Juvignac.

L'arrêté n° 2013288-0008 du 15 octobre 2013 du Préfet de Région Languedoc-Roussillon a défini le périmètre d'études délimité sur un plan au 1/10 000ème.
Ce périmètre d'étude est porté dans les Plans Locaux d'Urbanisme des communes de Juvignac, Montpellier et Saint-Jean-de-Védas.
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 VOIR AUSSI

Arrêté de périmètre d'étude

Annexe zone d'étude arrêtée
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http://www.contournement-ouest-montpellier.fr/fileadmin/Publications/ArreteZoneEtudeCOM.pdf
http://www.contournement-ouest-montpellier.fr/fileadmin/Publications/CarteZoneEtudeCOM.pdf
http://www.languedoc-roussillon-midi-pyrenees.developpement-durable.gouv.fr/
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